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n°90 861 du 31 octobre 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

Contre :

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 août 2012, par X, qui se déclare de nationalité indienne, tendant à la

suspension et l’annulation de la décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour

introduite sur la base de l’article 9bis de la loi, prise le 17 janvier 2012.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 28 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 26 octobre 2012.

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me S. VAN ROSSEM, avocat, qui comparaît

pour la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et S. CORNELIS, avocat, qui

comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1.Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 15 octobre 2003.

1.2. Le 21 octobre 2003, il a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges compétentes qui

a donné lieu à une décision confirmative de refus de séjour prise par le Commissaire adjoint aux

réfugiés et aux apatrides en date du 28 janvier 2004.

1.3. Le 12 mai 2005, il a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger à la suite duquel il

s’est vu délivrer le lendemain un ordre de quitter le territoire.

1.4. Le 11 septembre 2007, il a fait l’objet d’un deuxième rapport administratif de contrôle d’un étranger

à la suite duquel il s’est vu délivrer le jour même un ordre de quitter le territoire.
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1.5. Par un courrier daté du 1er octobre 2007, le requérant a introduit une demande d’autorisation de

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi qui a été déclarée irrecevable par une

décision, assortie d’un ordre de quitter le territoire, prise le 7 mars 2008 par la partie défenderesse.

1.6. Par un courrier daté du 26 mai 2008, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi qui a été déclarée irrecevable par

une décision, assortie d’un ordre de quitter le territoire, prise le 6 octobre 2008 par la partie

défenderesse.

1.7. Le 7 octobre 2009, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de plus

de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi qui a fait l’objet d’une décision de non prise en

considération rendue le 12 janvier 2010 par la partie défenderesse.

1.8. Par des courriers datés des 26 octobre 2009 et 31 mars 2010, le requérant a introduit une

quatrième demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi

qui a été déclarée irrecevable par une décision, assortie d’un ordre de quitter le territoire, prise le 17

janvier 2012 par la partie défenderesse et lui notifiée le 25 juillet 2012.

Cette décision qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

Rappelons d'abord que l'intéressé a été autorisé au séjour uniquement dans le cadre de sa procédure

d'asile introduite le 21.10.2003 et clôturée négativement par le Commissariat Général aux Réfugiés et

aux Apatrides le 03.02.2004.

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est,

cependant, de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09 déc. 2009,

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont

plus d'application et ne peuvent être retenus à son bénéfice.

L'intéressé invoque, ensuite, la longueur de son séjour et son intégration (intégration notamment

illustrée par le fait qu'il parle correctement le français). Or, ces éléments ne constituent pas des

circonstances exceptionnelles car ils n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs

temporaires à l'étranger, pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n°100.223; C.C.E,

22 février 2010, n° 39.028).

Quant à ses tentatives crédibles pour obtenir un séjour légal en Belgique, notons que c'était tout à son

honneur que de chercher à obtenir une autorisation de séjour en Belgique et de ne pas demeurer en

séjour illégal. Car, rappelons-le, le fait de résider illégalement constitue une infraction à la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. Aussi,

on ne voit pas en quoi cet élément devrait constituer une circonstance exceptionnelle.

Concernant le fait qu'il a un casier judiciaire vierge, relevons que cet élément ne constitue

raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour

temporaire vers le pays, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun.

Enfin, il invoque les articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme et de

sauvegarde des libertés fondamentales (sic). Néanmoins, il n'apporte aucun élément probant ni un tant

soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il incombe au requérant d'étayer son

argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Par conséquent, ces éléments ne constituent

pas des circonstances exceptionnelles qui les (sic) empêchent de retourner temporairement au pays

d'origine afin d'y lever les autorisations requises.

(…)

MOTIF(S) DE LA MESURE :

Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter la

preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80 – Article 7 al. 1, 2°).

La procédure d’asile de l’intéressé s’est clôturée par une décision confirmative de refus de séjour du

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides en date du 03.02.2004.».
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2. Exposé du moyen d’annulation (traduction libre)

2.1. Le requérant prend un premier moyen, dirigé à l’encontre de la décision d’irrecevabilité précitée, de

la violation de l’article 9bis de la loi, des principes de bonne administration, de l’obligation de motivation

telle que visée par la loi du 29 juillet 1991, du principe du raisonnable et du devoir de soin.

2.1.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, le requérant soutient en substance que bien

que l’instruction du 19 juillet 2009 ait été annulée par le Conseil d’Etat, il n’en demeure pas moins que

ses critères restent applicables eu égard au pouvoir discrétionnaire du Ministre et du Secrétaire d’Etat.

Le requérant précise que cette volonté de continuer à appliquer ladite instruction a été publiée sur le site

« Kruispunt-Migratie » et que tant la direction de l’Office des Etrangers que la Secrétaire d’Etat Maggie

De Block ont laissé entendre que les critères de l’instruction restaient valables et applicables à ceux qui

les remplissaient. Or, il constate qu’en l’espèce, la partie défenderesse n’a aucunement tenu compte de

cette instruction. Le requérant poursuit en présentant des statistiques afférentes aux dossiers de

régularisation et prétend que la partie défenderesse continue d’appliquer l’instruction dans de nombreux

dossiers en manière telle qu’en refusant de l’appliquer dans son cas d’espèce, elle a violé le principe

d’égalité.

2.1.2. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, le requérant rappelle qu’il est en Belgique

depuis 9 ans, qu’il a fui son pays, craignant pour sa vie, qu’il ne peut dès lors plus y retourner et qu’il ne

connaît plus personne qui pourrait l’aider. Il estime que tous ces éléments constituent bien des

circonstances exceptionnelles et qu’il n’est pas permis, à la lecture de la motivation de la décision

querellée, de comprendre pourquoi la partie défenderesse ne les considère pas comme telles. Le

requérant en conclut que la partie défenderesse a failli à son obligation de motivation formelle et a violé

le principe d’égalité dès lors que dans des dossiers comparables, des étrangers ont pu obtenir un droit

de séjour.

2.1.3. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, le requérant reproche à la partie défenderesse

de l’obliger à retourner dans son pays d’origine alors même qu’il a fui celui-ci par crainte pour sa vie et

qu’il craint toujours pour son intégrité physique. Il rappelle ensuite la portée de l’article 9bis de la loi et

la notion de « circonstances exceptionnelles » et soutient qu’il n’est pas permis de comprendre pourquoi

la partie défenderesse estime qu’un long séjour de 9 ans en Belgique n’est pas une circonstance

exceptionnelle, violant de la sorte son obligation de motivation formelle.

2.1.4. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, le requérant réitère qu’il ne peut retourner

dans son pays d’origine dès lors que sa vie y sera en danger. Il expose brièvement la situation qui

prévaut en Inde en matière de respect des droits de l’homme et ne pas comprendre pourquoi la partie

défenderesse estime que sa crainte de subir des traitements inhumains et dégradants ne constitue pas

une circonstance exceptionnelle. Le requérant relève encore que si la partie défenderesse doutait de

son ancrage local, il lui incombait de saisir la Commission Consultative des Etrangers dont il explique le

fonctionnement et affirme que si il avait été entendu, les membres de cette instance auraient constaté

qu’il maîtrisait le français, connaissait nos us et coutumes et était parfaitement intégré dans notre

société et qu’il remplissait dès lors toutes les conditions pour obtenir une autorisation de séjour sur la

base de l’article 9bis de la loi.

2.2. Le requérant prend un deuxième moyen, dirigé à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire.

Le requérant estime en substance que l’ordre de quitter le territoire ne porte aucune mention de ce qu’il

est pris à la suite de la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour de sorte que la

partie défenderesse a violé son obligation de motivation formelle.

3. Discussion

3.1.1. Sur ce qui peut être lu comme la première branche du premier moyen, le Conseil observe que le

requérant invoque l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’article 9bis de la loi, dans

laquelle la partie défenderesse a énoncé des critères permettant l’octroi d’une autorisation de séjour

dans des situations humanitaires urgentes. Cette instruction a toutefois été annulée par le Conseil

d’Etat dans un arrêt n° 198.769 du 11 décembre 2009, et a dès lors disparu, avec effet rétroactif, de

l’ordonnancement juridique. S’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la Politique d’asile et de migration

s’est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans ladite instruction en



CCE X - Page 4

vertu de son pouvoir discrétionnaire, le Conseil d’État a cependant estimé dans son arrêt n° 215.571 du

5 octobre 2011 que l’application de cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de

laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au

pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la loi, tant au stade de la

recevabilité que du fond. L’application de cette instruction ajoute ainsi à l’article 9bis de la loi des

conditions qu’il ne contient pas. Il en est sensiblement de même dans les arrêts n° 216.417 et 216.418

du 23 novembre 2011, dans lesquels le Conseil d’Etat considère qu’« en érigeant ainsi une durée de

séjour ininterrompu de cinq années sur le territoire du Royaume comme condition d’application de

l’article 9bis de la loi du 15.12.80, l’arrêt ajoute à cette disposition légale et, partant, la méconnaît. ».

Dès lors, la partie défenderesse ayant indiqué expressément dans l’acte attaqué que « (…) cette

instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E. 09 déc. 2009, n° 198.769 & C.E., 05 oct. 2011

n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d’application », elle a ainsi

suffisamment et adéquatement motivé sa décision sur ce point, en indiquant la raison pour laquelle

l’instruction précitée ne s’appliquait plus in specie, et s’est ainsi conformée aux enseignements des

arrêts précités du Conseil d’Etat.

Quant à l’affirmation du requérant, selon laquelle la partie défenderesse a fait application des critères

décrits dans l’instruction dans de nombreux dossiers en manière telle qu’en refusant de l’appliquer dans

son cas, elle a violé le principe d’égalité, elle n’est étayée par aucun élément concret, en sorte qu’elle

relève de la pure hypothèse et ne peut être prise en compte dans le cadre du présent contrôle de

légalité. En effet, rien n’indique que la partie défenderesse aurait continué à appliquer l’instruction du 19

juillet 2009 suite à l’arrêt du Conseil d’Etat rendu en octobre 2011 et cité dans la décision querellée.

Partant, la première branche du moyen n’est pas fondée.

3.1.2. Sur ce qui peut être lu comme les deuxième et troisième branches réunies du premier moyen, le

Conseil tient à rappeler que dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base

de l’article 9bis de la loi, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette

disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en

conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction

dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs

mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil rappelle encore que les « circonstances

exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le

retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à

l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit

être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la

matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la

justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n°107.621, 31 mars 2002 ; CE, n°120.101, 2 juin

2003).

En l’espèce, à l’instar de la partie défenderesse, force est de constater qu’un long séjour et une bonne

intégration en Belgique ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de

l’article 9bis de la loi, dès lors que le Conseil n’aperçoit pas en quoi ces éléments empêcheraient la

réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation

requise. En effet, le Conseil observe que ces éléments sont autant de renseignements tendant à

prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge, mais non une

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les

formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Par ailleurs, contrairement à ce

que le requérant allègue en termes de requête, une simple lecture de l’acte attaqué permet

pertinemment de comprendre pourquoi la partie défenderesse a estimé que ces éléments ne

constituaient pas une circonstance exceptionnelle telle que définie supra, celle-ci ayant indiqué dans sa

décision que « ces éléments ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ils n’empêchent

pas la réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires à l’étranger, pour obtenir l’autorisation de

séjour ».

Partant, les deuxième et troisième branches du moyen ne sont pas non plus fondées.

3.1.3. Sur ce qui peut être lu comme la quatrième branche du premier moyen, s’agissant de la situation

qui prévaut en Inde en matière des droits de l’homme ainsi que de la crainte alléguée par le requérant

de subir des traitements inhumains et dégradants en cas de retour dans son pays d’origine et invoquée

également dans les deuxième et troisième branches du premier moyen, le Conseil constate que ces
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éléments n’ont pas été présentés à l’appui de la demande d’autorisation de séjour introduite par des

courriers datés des 26 octobre 2009 et 31 mars 2010, ni par la suite, et sont présentés pour la première

fois en termes de requête. En effet, lors de sa demande d’autorisation de séjour, le requérant s’est

uniquement contenté d’invoquer l’application des articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits

de l’homme, sans nullement étayer sa position. Or, à cet égard, le Conseil rappelle que les éléments

qui n’avaient pas été portés par le requérant, en temps utile, à la connaissance de l’autorité, c’est-à-dire

avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour apprécier la légalité de

l’acte, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de se replacer au moment même où l’acte

administratif a été pris (cf. en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002).

Quant à l’argument selon lequel il incombait à la partie défenderesse de saisir la Commission

Consultative des Etrangers, il n’est manifestement pas pertinent dès lors que l’instruction du 19 juillet

2009 relative à l’application de l’article 9bis de la loi, laquelle prévoyait une telle saisine, a été annulée,

en telle sorte que cet organe n’est plus habilité à intervenir dans l’examen des demandes d’autorisation

de séjour fondées sur l’article 9bis de la loi.

Partant, la quatrième branche du moyen n’est pas davantage fondée.

3.2. Sur le deuxième moyen, le Conseil remarque que l’ordre de quitter le territoire querellé, notifié au

requérant le 25 juillet 2012, indique qu’il a été pris « En exécution de la décision du Délégué du Ministre

de la politique de migration et d’asile prise en date du 17/01/2012 », laquelle correspond à la décision

déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour du requérant.

Partant, le deuxième moyen manque en fait.

3.3. Il résulte de ce qui précède que les deux moyens pris ne peuvent être retenus.

4. Débats succincts

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un octobre deux mille douze par :

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. P. PALERMO, greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO V. DELAHAUT


